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Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

Commune de Baugé-en-Anjou

Église Saint-Quentin à Saint-Quentin-les-Beaurepaire :

restauration extérieure

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : commune de Baugé-en-Anjou, place de l'Europe,

Baugé, 49150 Baugé-en-Anjou. Personne responsable du marché : M. le Maire de

la commune de Baugé-en-Anjou.

Type de numéro national d'identification : SIRET.

N° national d'identification : 20005270200012

Groupement de commande : non.

Section 2 : Communication

Moyen d'accès aux documents de consultation :

Lien vers le profil d'acheteur :

https://marchespublics-maineetloire.safetender.com

Identifiant interne de la consultation : marché n° 2022/09/ST/T/06

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :

non.

Section 3 : Procédures

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

- capacité économique et financière : conditions / moyens de preuve,

- capacités techniques et professionnelles : conditions / moyens de preuve.

Technique d'achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 5 janvier 2023 à 17 h 00 - délai de ri-

gueur.

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le pro-

fil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante :

https://marchespublicsmaineetloire.safetender.com

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre initiale) :

oui.

L'acheteur exige la présentation de variantes : oui.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation :

- prix : 40 %,

- valeur technique : 60 %.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : église Saint-Quentin à Saint-Quentin-les-Beaure-

paire (49150) : restauration extérieure.

Code CPV principal : 45212361-4.

Type de marché : travaux.

Lieu principal d'exécution du marché : Saint-Quentin-les-Beaurepaire (49150).

Durée du marché (en mois) : 13 mois.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché (si marché al-

loti, préciser pour chaque lot dans la description) : non.

Section 5 : Lots

Marché alloti : oui.

Description du lot 1 : maçonnerie, pierre de taille.

CPV du lot 1 : 45262522-6.

Lieu d'exécution du lot 1 : Saint-Quentin-les-Beaurepaire (49150).

Description du lot 2 : charpente.

CPV du lot 2 : 45261100-5.

Lieu d'exécution du lot 2 : Saint-Quentin-les-Beaurepaire (49150).

Description du lot 3 : couverture.

CPV du lot 3 : 45261210-9.

Lieu d'exécution du lot 3 : Saint-Quentin-les-Beaurepaire (49150).

Description du lot 4 : vitraux.

CPV du lot 4 : 45441000.

Lieu d'exécution du lot 4 : Saint-Quentin-les-Beaurepaire (49150).

Description du lot 5 : peintures murales.

CPV du lot 5 : 45442100.

Lieu d'exécution du lot 5 : Saint-Quentin-les-Beaurepaire (49150).

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : oui.

Détails sur la visite : inscription au préalable comme indiqué au règlement de la

consultation.

Résidence du Choiseau et Villa Juliette : construction

de 33 logements collectifs intermédiaires et individuels

(locatifs sociaux et PSLA), Zac Rose Richou

à La Membrolle-sur-Longuenée, Longuenée-en-Anjou

Relance des lots : 4, 8A, 8B et 9

PROCÉDURE ADAPTÉE

Marché de travaux

PROLONGATION DE DÉLAI DE REMISE DES OFFRES

Identification de l’organisme qui passe le marché : OPH Angers Loire habitat,

4, rue de la Rame, CS 70109, 49101 Angers cedex 02. Tél. 02 41 23 57 57.

Procédure de passation du marché : procédure adaptée R.2123-1 1° du Code de

la commande publique.

Objet du marché : résidence du Choiseau et Villa Juliette : construction de

33 logements collectifs intermédiaires et individuels (locatifs sociaux et PSLA),

Zac Rose Richou à La Membrolle-sur-Longuenée, Longuenée-en-Anjou.

Relance des lots : 4, 8A, 8B et 9.

Renseignements relatifs aux lots :

Lots, corps d’état :

Lot 4 : charpente & bardage bois.

Lot 8a : menuiseries extérieures PVC, fermetures.

Lot 8b : menuiseries extérieures alu, fermetures.

Lot 9 : menuiseries intérieures.

Prestations divisées en lots : oui.

Possibilité de présenter une offre pour : un ou plusieurs les lots.

Durée du marché : 18 mois de chantier plus 1 mois de préparation, congés payés

et intempéries non compris.

Renseignements :

Techniques : Éric Baeza, SARL Arbaa.

Administratifs : OPH Angers Loire habitat, via la plateforme dématérialisée :

www.achatpublic.com

Modalité de retrait du dossier de consultation et modalité de transmission :

sur la plateforme dématérialisée : www.achatpublic.com

Date limite de réception des offres : jeudi 24 novembre 2022 à 23 h 59.

Critères d’attribution des offres : se référer au règlement de la consultation.

Date d’envoi à la publication : 10 novembre 2022.

Ville de Trélazé

Fourniture et acheminement en électricité

et services associés

AVIS D'ATTRIBUTION

Fourniture

Directive 2014/24/UE.

Section I : Pouvoir adjudicateur

I.1) Nom et adresses : ville de Trélazé (49), hôtel de ville, place Olivier-Thuau,

49800 Trélazé, France. Tél. (+33) 2 41 33 74 74. Fax (+33) 2.41.69.71.73.

Courriel : marches.publics@mairie-trelaze.fr

Code NUTS : FRG02.

Adresse(s) internet :

Adresse principale : http://www.trelaze.fr

Adresse du profil d'acheteur : http://wwww.marches-securises.fr

I.2) Procédure conjointe :

I.4) Type de pouvoir adjudicateur : autorité régionale ou locale.

I.5) Activité principale : services généraux des administrations publiques.

Section II : Objet

II.1) Étendue du marché :

II.1.1) Intitulé : fourniture et acheminement en électricité et services associés.

II.1.2) Code CPV principal : 31682000.

II.1.3) Type de marché : fournitures.

II.1.4) Description succincte : fourniture et acheminement en électricité et servi-

ces associés.

II.1.6) Informations sur les lots :

Division en lots : non_renseigne.

II.1.7) Valeur totale du marché : 280 000 euros.

II.2) Description :

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) : 31682000.

II.2.3) Lieu d'exécution :

Code NUTS : FRG02.

II.2.4) Description des prestations : fourniture et acheminement en électricité ali-

mentant les points de livraison des divers sites de la commune et la fourniture de

services associés.

II.2.5) Critères d'attribution : prix.

II.2.11) Informations sur les options :

Options : non.

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne :

Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de

l'Union européenne : non.

II.2.14) Informations complémentaires :

Section IV : Procédure

IV.1) Description :

Type de procédure : procédure ouverte.

IV.1.3) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique :

IV.1.6) Enchère électronique :

IV.1.8) Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : non.

IV.2) Renseignements d’ordre administratif :

IV.2.1) Publication(s) antérieure(s) relatives à la présente procédure :

Référence de l'avis au JO : 2022/S185-523199 du 26 septembre 2022.

IV.2.8) Informations sur l'abandon du système d'acquisition dynamique :

IV.2.9) Informations sur l'abandon de la procédure d'appel à la concurrence

sous la forme d'un avis de préinformation :

Section V : Attribution

Lot : attribué.

Intitulé : fourniture et acheminement en électricité alimentant les points de livrai-

son des divers sites de la commune et la fourniture de services associés.

V.1) Informations relatives à une non-attribution :

V.2) Attribution du marché : 8 novembre 2022.

V.2.2) Informations sur les offres :

Nombre d'offres reçues : 1.

Nombre d'offres reçues par voie électronique : 1.

Le marché a été attribué à un groupement d'opérateurs économiques : non.

V.2.3) Nom et adresse du titulaire : EDF SA, numéro national d'identification :

55208131766522, 22-30, avenue Wagram, 75382, Paris, France.

Code NUTS : FR101.

Le titulaire est une PME : non.

V.2.4) Informations sur le montant du marché/lot :

Estimation initiale du montant : non_renseigne.

Valeur totale : 280 000 euros.

V.2.5) Informations sur la sous-traitance :

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.3) Informations complémentaires :

VI.4) Procédure de recours :

VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours : tribunal administratif de

Nantes, 6, rue de l'Île-Gloriette, 44041 Nantes, France. Tél. (+33) 2 40 99 46 00.

E-mail : greffe.ta.nantes@juradm.fr

Adresse internet : http://nantes.tribunal-administratif.fr/

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :

VI.4.3) Introduction des recours :

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus con-

cernant l'introduction des recours :

VI.5) Date d’envoi du présent avis : 8 novembre 2022.

Préfet de MAINE-ET-LOIRE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral DIDD-BPEF-2022 n° 304 du 21 octobre 2022, il est procédé à une

enquête publique portant sur la demande d’autorisation environnementale (volets «eau

et milieux aquatiques» et «défrichement») et à une enquête parcellaire en vue de la réa-

lisation du projet d’aménagement de la RD 963 (contournement du Louroux-Bécon-

nais) à Val-d’Erdre-Auxence au bénéfice du Conseil Départemental de Maine-et-Loire.

Cet aménagement de la RD 963 correspond à un linéaire d’environ 2,3 km qui s’ac-

compagne de la création de 3 carrefours giratoires et de voies de rétablissements. La

voie nouvelle est de type 2 x 1 voies.

Toute information concernant le dossier peut être demandée à Mme la Présidente du

Conseil Départemental de Maine-et-Loire, secrétariat de la Direction des routes dépar-

tementales, tél. 02 41 81 43 76.

La décision de délivrer ou non l’autorisation environnementale est prise par arrêté du

préfet de Maine-et-Loire.

Mme Annick Collot, cadre de la fonction publique, retraitée, est désignée comme com-

missaire enquêteur.

Les enquêtes, d’une durée de 33 jours consécutifs, se déroulent du lundi 14 novem-

bre 2022 au vendredi 16 décembre 2022 inclus à la mairie de Val-d’Erdre-Auxence.

Les modalités d’accès à la mairie et aux documents peuvent être adaptées par la col-

lectivité en cas de crise sanitaire, éventuellement en lien avec le commissaire enquê-

teur (se renseigner au préalable auprès de la mairie).

Mise à disposition d u dossier d’enquête publique :

Pendant la durée de l’enquête publique, le dossier de demande d’autorisation environ-

nementale peut être consulté :

1. sur support papier : à la mairie de Val-d’Erdre-Auxence (place de la Mairie, Le Lou-

roux-Béconnais, 49370 Val-d’Erdre-Auxence, tél. 02 41 77 41 87) ouverte lundi de 9 h 00

à 12 h 15 et de 13 h 30 à 16 h 30, mardi de 9 h 00 à 12 h 15, mercredi de 9 h 00 à

12 h 15 et de 13 h 30 à 16 h 30, jeudi de 9 h 00 à 12 h 15, vendredi de 9 h 00 à 12 h 15 et

de 13 h 30 à 16 h 30*. L’accueil du public à la mairie reste maintenu le samedi matin de

9 h 00 à 12 h 00*.

*Horaires mentionnés à titre indicatif, sous réserve de modification exceptionnelle liée

aux impératifs de service de la collectivité,

2. par voie dématérialisée : à l’exception du dossier parcellaire, consultation et téléchar-

gement à partir du site www.maine-et-loire.gouv.fr (rubrique «publications, enquêtes

publiques»),

3. par consultation à partir d'un poste informatique mis gratuitement à disposition du

public à la préfecture de Maine-et-Loire (bureau des procédures environnementales et

foncières) du lundi au vendredi de 9 h 15 à 11 h 30 et de 14 h 15 à 16 h 15 (sur rendez-

vous) et dans la mairie susvisée sous réserve qu’elle dispose de moyens informatiques

adaptés.

Observations et propositions du public :

Pendant la durée de l’enquête publique, le public peut consigner ses observations et

propositions sur le registre d'enquête publique tenu à sa disposition en mairie de Val-

d’Erdre-Auxence.

Les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par

le commissaire enquêteur lors des permanences mentionnées ci-dessous.

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées au com-

missaire enquêteur par voie postale, à son attention personnelle, à la mairie de Val-

d’Erdre-Auxence pendant toute la durée de l’enquête publique.

Elles peuvent en outre être formulées par courrier électronique à l'adresse suivante :

pref-enqpub-rd963deviation@maine-et-loire.gouv.fr (le poids des pièces jointes ne

peut excéder 3,5 MO).

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les ob-

servations écrites reçues par le commissaire enquêteur lors des permanences sont

consultables à la mairie susmentionnée. Les observations et propositions du public

transmises par voie électronique sont consultables sur www.maine-et-loire.gouv.fr (ru-

brique «publications, enquêtes publiques») dans les meilleurs délais. Les observations

et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la de-

mande pendant la durée de l’enquête.

Avant l'ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci, toute personne peut, sur

sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier auprès de la préfecture

de Maine-et-Loire (bureau des procédures environnementales et foncières) aux jours et

heures d’ouverture des bureaux au public.

Mise à disposition du dossier parcellaire :

Pendant la durée de l’enquête parcellaire, le dossier parcellaire peut être consulté sur

support «papier» à la mairie de Val-d’Erdre-Auxence dans les conditions indiquées ci-

dessus.

Les observations sur les limites des biens à exproprier sont formulées par écrit par les

intéressés sur le registre d'enquête parcellaire à sa disposition en mairie de Val-d’Erdre-

Auxence ou adressées par correspondance à l'attention personnelle du commissaire

enquêteur à ladite mairie. Les propriétaires auxquels notification est faite sont tenus de

fournir les indications relatives à leur identité (via le questionnaire d’identité).

Le dossier d’enquête publique comprend le dossier de demande d’autorisation envi-

ronnementale, l’étude d’impact et les avis réglementairement requis. Le dossier parcel-

laire comprend les pièces requises par le Code de l’expropriation pour cause d’utilité

publique.

Le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public pour recevoir ses observa-

tions et propositions écrites et orales à la mairie de Val-d’Erdre-Auxence :

- le lundi 14 novembre 2022 de 9 h 00 à 12 h 15,

- le vendredi 2 décembre 2022 de 9 h 00 à 12 h 15,

- le vendredi 16 décembre 2022 de 13 h 30 à 16 h 30.

Copies du rapport d’enquête publique et des conclusions du commissaire enquêteur

seront adressées à la mairie de Val-d’Erdre-Auxence pour y être, sans délai, tenues à la

disposition du public, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique.

Ces documents seront tenus à la disposition du public en préfecture de Maine-et-Loire

(bureau des procédures environnementales et foncières) et publiés sur

www.maine-et-loire.gouv.fr (rubrique «publications, enquêtes publiques») pendant

un an.

Le présent avis est inséré sur le site internet susvisé.

Dans le délai d’un mois suivant la publication de cet avis, les personnes intéressées au-

tres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits

d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes,

sont tenues de se faire connaître à l’autorité expropriante, à défaut de quoi elles seront

déchues de tous droits à indemnité (article R.311-2 du Code de l’expropriation pour

cause d’utilité publique).

GEORGET-DUPIN

Société civile immobilière

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 31, rue de la Motte

49730 VARENNES-SUR-LOIRE

AVIS DE CONSTITUTION

SCI

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Varennes-sur-Loire du

10 novembre 2022, il a été constitué une

société présentant les caractéristiques

mentionnées ci-dessus et les suivantes :

objet social : la détention, la gestion et

l’organisation d’un patrimoine immobilier

et mobilier.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 1 000 euros, constitué uni-

quement d'apports en numéraire.

Gérance : Mme Clémence Georget et

M. Sébastien Georget, demeurant en-

semble 31, rue de la Motte, 49730 Varen-

nes-sur-Loire.

Clauses relatives aux cessions de parts :

agrément requis dans tous les cas par les

associés représentant au moins les trois-

quarts des parts sociales.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés d’Angers.

Pour avis

La Gérance.

SANITHERMELEC

Société par actions simplifiée

Au capital de 36 000 euros

Siège social : 1, rue des Sources

ZA Vainnerie, La Tourlandry

49120 CHEMILLÉ-EN-ANJOU

309 879 930 RCS Angers

AVIS

Aux termes d'une décision de l'associée

unique en date du 27 octobre 2022 : la so-

ciété Phares, Sasu au capital de

36 000 euros, dont le siège social est

3, rue Taveau, 49400 Saumur, immatricu-

lée au RCS sous le numéro 918 856 527, a

été nommée en qualité de présidente en

remplacement de M. Alain Cottenceau,

démissionnaire, à compter du même jour.

Pour avis

Le Président.

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :

déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier

de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site

www.medialex.fr

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis d’attribution

marchés publics et privés

Avis administratifs

Vie des sociétés

VLPG

Société à responsabilité limitée

Transformée

en société par actions simplifiée

Au capital de 75 000 euros

Siège social : 15, square de la Noue

49800 TRÉLAZÉ

800 921 025RCSAngers

AVIS

DE TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en date du

25 octobre 2022, l’assemblée générale

extraordinaire des associés, statuant

dans les conditions prévues par l’article

L.227-3 du Code de commerce, a décidé

la transformation de la société en société

par actions simplifiée à compter du

même jour, sans création d’un être moral

nouveau et a adopté le texte des statuts

qui régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son objet,

son siège, sa durée et les dates d’ouver-

ture et de clôture de son exercice social

demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme de

75 000 euros.

M. Guillaume Gourdon, gérant, a cessé

ses fonctions du fait de la transformation

de la société.

Sous sa nouvelle forme de société par

actions simplifiée, la société est dirigée

par une présidente, la société Holdavenir,

société à responsabilité limitée à associé

unique au capital de 150 000 euros, ayant

son siège social 30, rue de Bel-Air,

49800 Trélazé, immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés sous le nu-

méro 920 281 052, RCS Angers, repré-

sentée par M. Guillaume Gourdon.

Pour avis

La Présidence.

CUMADESMOULINS

DEMARTIGNÉ

Siège social LeMoulin Turquais

Martigné-Briand

49540 TERRANJOU

Nº d’agrément 490506

Nº d’immatriculation

au RCS 326 275 906 Angers

AVIS DE CLÔTURE

DE LIQUIDATION

Aux termes de l’assemblée générale de

clôture de liquidation en date du 7 no-

vembre 2022, la collectivité des associés,

après avoir entendu la lecture du rapport

des liquidateurs, a approuvé les comptes

de liquidation, donné quitus aux liquida-

teurs et les ont déchargé de leur mandat

et a prononcé la clôture des opérations

de liquidation.

Les comptes de liquidation ont été dépo-

sés au greffe du tribunal de commerce

d’Angers.

Pour avis

Les Liquidateurs.

ÉVOLUTIVE 49

Société à responsabilité limitée

transformée en société

par actions simplifiée

Au capital de 8 000 euros

Siège social : 2 bis, route de Faye

Vauchrétien

49320 BRISSAC-LOIRE-AUBANCE

890 061 013RCSAngers

AVIS

DE TRANSFORMATION

Aux termes d’une délibération en date du

9 novembre 2022, l’assemblée générale

extraordinaire des associés, statuant

dans les conditions prévues par l’arti-

cle L.227-3 du Code de commerce, a dé-

cidé la transformation de la société en so-

ciété par actions simplifiée à compter du

même jour, sans création d’un être moral

nouveau et a adopté le texte des statuts

qui régiront désormais la société.

La dénomination de la société, son objet,

son siège, sa durée et les dates d’ouver-

ture et de clôture de son exercice social

demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme de

8 000 euros.

Sous sa nouvelle forme de société par

actions simplifiée, la société est dirigée

par la société MD Évolution, société à res-

ponsabilité limitée à associé unique au

capital de 52 500 euros, ayant son siège

social 2 bis, route de Faye, Vauchrétien,

49320 Brissac-Loire-Aubance, immatricu-

lée au Registre du commerce et des so-

ciétés sous le numéro 920 371 978, RCS

Angers, représentée par M. Mathieu De-

launay, présidente.

Pour avis

Le Président.

SAS LES TASSERIES

Société par actions simplifiée

Au capital social de 5 000 euros

Les Tasseries

Marigné

49330 LESHAUTS-D’ANJOU

RCSAngers 902 341 759

MODIFICATION

L’AGE réunie le 2 novembre 2022, à effet

du 1er août 2021, a décidé de modifier

l’objet social aux activités de : à titre prin-

cipal : l’acquisition et l’administration de

titres, participations, dans toutes sociétés

susceptibles de consolider ses affaires ;

l’édification, l’acquisition et l’administra-

tion de tous biens immobiliers nus et/ou

équipés, dont des immeubles ruraux ; la

gestion de ses disponibilités par tous pla-

cements financiers ; développer, le cas

échéant, pour ses acquisitions à carac-

tère immobilier tous moyens contribuant

à la préservation de l’environnement ; la

revente de ces mêmes biens. À titre se-

condaire : la production et la vente

d’énergies (électricité ...), entres autres à

partir d’installations photovoltaïques,

dans le respect des lois et règlements.

ACRAVOCATS

2, boulevard Bessonneau

CS 60215

49102 ANGERSCEDEX 02

GPH

Société par actions simplifiée

Au capital de 167 200 euros

Siège social : 113, rue Jean-Jaurès

49000 ANGERS

(anciennement 82, rue desMortiers

49000 ANGERS)

RCSAngers 818 687 543

MODIFICATIONS

Suivant décisions du président du 7 no-

vembre 2022, il a été décidé à compter

du même jour, de transférer le siège so-

cial de la société de 82, rue des Mortiers,

49000 Angers au 113, rue Jean-Jaurès,

49000 Angers.

Le dépôt légal sera fait au greffe du tri-

bunal de commerce d’Angers.

Pour avis

Le Président.

CONVOCATION

AG SECTION 49

Les adhérents de la Coopérative Hemp-It

sont invités pour le secteur Maine-et-Loire

le 30 novembre 2022 à 9 h 00, salle des

Plantagenêts, 49250 Beaufort-en-Anjou.

Vous trouverez ci-dessous l’ordre du

jour :

1. Présentation du procès-verbal de l’as-

semblée générale du 16 décembre 2022.

2. Synthèse des rapports techniques agri-

coles.

3. Présentation synthétique des comptes

de l’exercice du 1er juillet 2021 au

30 juin 2022.

4. Proposition d’affectation du résultat.

5. Présentation de la liste pour le renou-

vellement des administrateurs.

6. Élections des délégués à l’assemblée

générale ordinaire du 16 décembre 2022.

7. Questions diverses.

Les associés ont la faculté de prendre

connaissance au siège administratif de la

Coopérative, 6, rue Louis-Lumière,

49250 Beaufort-en-Anjou à partir du

15e jour précédant l’assemblée de sec-

tion : des rapports du conseil d’adminis-

tration, des rapports des commissaires

aux comptes, des comptes annuels, des

résolutions proposées.

Le Président

JacquesMARTIN.

Décisions

du tribunal

de commerce

d’Angers

Date du jugement : 9 novembre 2022 Le-

mée Cédric, 1, impasse Des Jardins du

Cha teau , 49700 Doué -en -An jou ,

RM 790 341 465. Activité : non identifie.

Jugement prononçant la liquidation judi-

ciaire, date de cessation des paiements

le 1er janvier 2022, désignant liquidateur

Selarl Franklin Bach, prise en la personne

de Me Franklin Bach, 1, rue d’Alsace,

49000 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L.814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022. Le-

comte Philippe, Bernard, 15, place Aris-

tide-Briand, 49500 Segré-en-Anjou Bleu,

RCS greffe d’Angers 890 173 057. Acti-

vité : autres activités auxiliaires de servi-

ces financiers, hors assurance et caisses

de retraite, n.c.a. Jugement prononçant

la liquidation judiciaire, date de cessation

des paiements le 9 mai 2021, désignant

liquidateur Selas C.L.R. & Associés, prise

en la personne de Me Cristelle Lolliot-Ra-

vey, 2, square Lafayette, 49100 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L.814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022. So-

ciété à responsabilité limitée La Cantina

chez Nico, 28, parvis Jean-Paul II,

49300 Cholet. RCS greffe d’Angers

851 982 090. Activité : restauration tradi-

tionnelle. Jugement prononçant la liqui-

dation judiciaire, date de cessation des

paiements le 1er mai 2022, désignant li-

quidateur Selarl Athena, prise en la per-

sonne de Me Camille Steiner, 20, rue

Gustave-Mareau, 49000 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L.814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022, So-

ciété par actions simplifiée à associé uni-

que SAS Lachkar, 1A, avenue Amiral-

Chauvin, 49130 Les Ponts-deCé, RCS

greffe d’Angers 811 908 300. Activité :

commerce de voitures et de véhicules au-

tomobiles légers. Jugement prononçant

la liquidation judiciaire , date de cessa-

tion des paiements le 9 mai 2021, dési-

gnant liquidateur Selas C.L.R. & Asso-

ciés, prise en la personne de Me Cristelle

Loll iot-Ravey, 2, square Lafayette,

49100 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L.814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022. So-

ciété à responsabilité limitée Produit de

Coeur, 10, rue Christophe-Colomb, bâti-

ment A, 49800 Trélazé. RCS greffe d’An-

gers 888 579 505. Activité : commerce

d’alimentation générale. Jugement pro-

nonçant la liquidation judiciaire, date de

cessation des paiements le 1er jan-

vier 2022, désignant liquidateur Selas

C.L.R. & Associés, prise en la personne

de Me Cristelle Lolliot-Ravey, 2, square

Lafayette, 49100 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L. 814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022. So-

ciété à responsabilité limitée EURL

Buena Pizza, 2bis, boulevard du 8-Mai,

Saint-Macaire-en-Mauges, 49450 Sèvre-

moine, RCS greffe d’Angers 791 838 584.

Activité : restauration de type rapide. Ju-

gement prononçant l’ouverture d’une

procédure de redressement judiciaire,

date de cessation des paiements le 1er

juillet 2022, désignant mandataire judi-

ciaire Selarl Athena, prise en la personne

de Me Camille Steiner, 20, rue Gustave-

Mareau, 49000 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce.

Date du jugement : 9 novembre 2022. So-

ciété en nom collectif Le Relais Saint-Ger-

main, 26, rue des Moulins, 49390 Mouli-

herne, RCS greffe d’Angers 900 418 633.

Activité : débits de boissons. Jugement

prononçant la liquidation judiciaire, date

de cessation des paiements le 1er octo-

bre 2022, désignant liquidateur Selarl

Franklin Bach, prise en la personne de

Me Franklin Bach, 1, rue d’Alsace,

49000 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L.814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022, so-

ciété à responsabilité limitée Lesage Bru-

neau Assainissement, lieu-dit Petite Sau-

l a i e B o u r g n e u f - e n - M a u g e s ,

49290 Mauges-sur-Loire, RCS greffe

d’Angers 853 611 804. Activité : collecte

et traitement des eaux usées. Jugement

prononçant la liquidation judiciaire, date

de cessa t i on des pa iemen ts l e

1er juin 2022, désignant liquidateur

Me Éric Margottin, 11, rue Jean-Bodin,

BP 80502, 49100 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du liquidateur ou sur le portail élec-

tronique prévu par les articles L.814-2 et

L.814-13 du Code de commerce.

Date du jugement : 9 novembre 2022, so-

ciété à responsabilité limité Powerm,

2 bis, boulevard du 8-Mai-1945, Saint-Ma-

caire-en-Mauges, 49450 Sèvremoine,

RCS greffe d’Angers 852 461 581. Acti-

vité : activités des sociétés holding. Juge-

ment prononçant l’ouverture d’une procé-

dure de redressement judiciaire ,

désignant mandataire judiciaire Selarl

Athena prise en la personne de Me Ca-

mille Steiner, 20, rue Gustave-Mareau,

49000 Angers.

Les créances sont à adresser, dans les

deux mois de la publication Bodacc, au-

près du mandataire judiciaire ou sur le

portail électronique prévu par les arti-

cles L.814-2 et L.814-13 du Code de com-

merce.

Mercredi 16 novembre 2022 Le Courrier de l’Ouest Maine-et-Loire

JUDICIAIRES ET LÉGALES


